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Preuve V. Société.--Election contestée. --Coinuencenent
de preuve par écrit.

Preuve. Le consentement d'une par ie que la preuve tes-
timoniale faite par un témoin, de faits (lui devaient être
constatés par écrit permet à l'autre partie d'invoquer cette
preuve contre elle, sans que la partie qui a fait l'admission
puisse elle-même l'invoquer ............................ 269
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immeuble sur son prix ne s'étend pas sur la propriété de la
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du vendeur n'est que pour le prix et ne s'étend pas aux frais
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